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©  Dans  le  mouvement  de  montre  avec  indicateurs 
du  quantième  et  des  phases  de  lune,  ces  deux 
indicateurs  sont  entraînés  automatiquement  par  le 
même  mobile  intermédiaire  (30),  effectuant  un  tour 
en  vingt-quatre  heures,  l'un  (35)  par  une  dent  (46), 
plus  longue  que  les  autres,  et  l'autre,  par  une  goupil- 
le  (48),  qui  agit  sur  une  roue  (36)  à  cinquante-neuf 
dents,  solidaire  de  l'indicateur  des  phases  de  lune. 
Un  engagement  satisfaisant  des  organes  d'entraîne- 
ment  (46,  48)  dans  les  dentures  correspondantes  est 
assuré  par  un  déplacement  transversal  du  mobile 
(30)  dû  au  fait  qu'un  bras  élastique  (42)  de  ce 
mobile  (30)  en  maintient  les  bords  (39,  40)  appuyés 
en  permanence  contre  un  plot  cylindrique  fixe  (32) 
présentant  un  méplat  (44). 
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Mouvement  de  montre  comprenant  des  indicateurs  de  quantième  et  des  phases  de  lune 

L'objet  de  l'invention  est  un  mouvement  de 
montre  comprenant  un  indicateur  du  quantième 
muni  d'une  denture  de  trente  et  une  dents  et  un 
indicateur  de  phases  de  lune  solidaire  d'une  roue  à 
cinquante-neuf  dents  et  un  mobile  intermédiaire, 
entraîné  en  rotation  par  le  mouvement  de  la  montre 
à  raison  d'un  tour  en  vingt-quatre  heures  et  qui  fait 
avancer  chacun  de  ces  indicateurs  d'un  pas  à 
chaque  tour. 

Des  mouvements  de  ce  type  sont  connus  de- 
puis  fort  longtemps.  Un  ancien  brevet  suisse  (CH- 
A-13243)  décrit  un  mécanisme  comprenant  une 
roue  intermédiaire  entraînée  en  rotation  par  la  roue 
à  canon  portant  l'aiguille  des  heures  à  raison  d'un 
tour  en  vingt-quatre  heures.  Cette  roue  intermédiai- 
re  est  munie  de  deux  goupilles  qui,  à  chaque  tour, 
font  avancer  d'un  pas,  respectivement  une  roue 
excentrée  à  trente  et  une  dents,  pour  indiquer  les 
quantièmes  successifs,  et  une  roue  à  cinquante- 
neuf  dents,  également  excentrée,  pour  indiquer  les 
phases  correspondantes  de  lune. 

Pour  que  les  quantièmes  de  l'indicateur  solida- 
risé  à  la  roue  excentrée  à  trente  et  une  dents 
soient  lisibles,  le  mécanisme  décrit  dans  ce  brevet 
ne  peut  être  monté  que  sur  un  mouvement  de 
montre  de  poche. 

Un  calibre  Vacheron  &  Constantin  (présenté 
dans  l'ouvrage  "Les  montres-calendrier  modernes" 
de  B.  Humbert,  paru  en  1953  aux  Editions  du 
"Journal  suisse  d'horlogerie",  pages  96  et  97,  Fig. 
156)  est  équipé  d'un  mécanisme  analogue,  dans 
lequel  la  roue  intermédiaire  est  toutefois  entraînée 
en  rotation,  non  par  la  roue  des  heures  elle-même, 
mais  par  un  pignon  fixé  à  celle-ci.  A  chaque  tour, 
cette  roue  intermédiaire  fait  avancer  d'un  pas, 
d'une  part,  la  roue  à  trente  et  une  dents,  solidaire 
de  l'indicateur  du  quantième,  à  l'aide  d'une  goupil- 
le,  et,  d'autre  part,  la  roue  à  cinquante-neuf  dents, 
solidaire  de  l'indicateur  des  phases  de  lune,  à 
l'aide  d'un  doigt.  Dans  ce  calibre,  la  roue  à  trente 
et  une  dents  est  montée  au  centre  du  mouvement, 
ce  qui  permet  de  lui  fixer  un  indicateur  de  même 
diamètre  que  le  mouvement. 

En  raison  de  la  finesse  des  dents  de  la  roue  à 
cinquante-neuf  dents,  l'ajustage  des  mobiles  cor- 
respondants  de  ce  mécanisme  doit  être  particuliè- 
rement  bien  soigné.  La  moindre  imprécision  aurait 
pour  conséquence,  dans  un  sens,  que  le  doigt 
devant  entraîner  la  roue  à  cinquante-neuf  dents  ne 
déplacerait  pas  cette  roue  suffisamment  pour  que 
le  sautoir  coopérant  avec  elle  passe  dans  l'entre- 
dent  suivant,  et,  dans  le  sens  opposé,  que  le  doigt 
en  question  risquerait  d'entraîner  deux  dents  à  la 
fois,  lors  du  même  passage,  voire  de  se  coincer  au 

fond  de  la  denture  de  la  roue  a  cinquante-neuf 
dents.  Ce  problème  est  particulièrement  marqué 
dans  le  montres  bracelet,  plus  petites  que  les 
montres  de  poche. 

5  L'invention  vise  à  créer  un  mouvement  du  type 
indiqué  au  début,  qui  puisse  être  de  calibre  plus 
petit  que  ceux  des  mouvements  connus,  dont  le 
fonctionnement  soit  néanmoins  assuré,  notamment 
sans  réduire  les  tolérances  en  deçà  des  limites 

;o  usuelles. 
Elle  y  parvient  grâce  aux  moyens  définis  par  la 

revendication  1. 
Dans  les  formes  spéciales  d'exécution  définies 

par  la  revendication  2,  les  déplacements  de  la  roue 
15  intermédiaire  sont  avantageusement  utilisés  pour 

entraîner  les  indicateurs  mentionnés. 
Celles  définies  par  la  revendication  3  précisent 

des  organes  d'entraînement  de  ces  indicateurs, 
utilisés  de  préférence,  ce  qui  rend  la  fabrication  du 

20  mobile  intermédiaire  particulièrement  aisée. 
La  revendication  4  définit  la  direction  la  plus 

avantageuse  du  déplacement  de  ce  mobile  inter- 
médiaire. 

Les  particularités  définies  par  la  revendication 
25  5  permettent  un  montage  des  indicateurs  mention- 

nés  sur  le  mouvement  de  la  montre  aussi  simple 
qu'efficace  et  avantageux. 

Enfin,  celles  définies  par  la  revendication  6 
permettent  une  mise  à  jour  aisée  de  l'indicateur 

30  des  phases  de  lune,  en  évitant  notamment  un 
poussoir  extérieur  au  boîtier  de  la  montre. 

On  connaissait  déjà  un  mécanisme  de  quantiè- 
me  comportant  des  moyens  qui,  au  cours  d'un 
angle  prédéterminé  de  rotation  du  mobile  intermé- 

35  diaire,  déplace  ce  dernier  en  direction  de  l'indica- 
teur  de  quantième.  Des  solutions  de  ce  type  sont 
décrites  dans  les  brevets  CH-B-651  440  et  CH-B- 
604  233.  Le  mécanisme  objet  de  ce  dernier  brevet 
comprend  en  outre  un  indicateur  du  jour  de  la 

40  semaine,  ainsi  que  des  moyens  d'entraînement  de 
cet  indicateur.  Dans  ce  mécanisme,  les  indicateurs 
de  quantième  et  de  jour  sont  entraînés  simultané- 
ment. 

Une  forme  d'exécution  du  mouvement  selon 
45  l'invention  est  représentée  schématiquement  et  à 

simple  titre  d'exemple  au  dessin  dont  : 
-  les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en  plan 

d'un  mouvement  selon  l'invention  respectivement 
avec  et  sans  cadran;  et 

50  -  les  figures  3  et  4  représentent  respective- 
ment  des  vues  en  plan  et  en  coupe  du  mécanisme 
d'entraînement  des  indicateurs  de  quantième  et  de 
phases  de  lune. 

Sur  la  figure  1  est  représenté  un  mouvement 

2 
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ivec  une  platine  10,  un  cadran  12,  des  aiguilles  14 
ît  une  couronne  de  mise  à  l'heure  16.  Le  cadran 
2  comporte  des  fenêtres  18  et  20  au  travers 
lesquelles  apparaissent  respectivement  des  indica- 
eurs  de  date  22  et  de  phases  de  lune  24. 

Sur  la  figure  2,  le  cadran  et  l'indicateur  de 
jhases  de  lune  ont  été  retirés,  de  sorte  qu'il  est 
jossible  de  voir  le  mécanisme  d'entraînement  des 
ndicateurs.  Au  centre  du  mouvement  se  trouve 
me  roue  des  heures  26,  qui  porte  l'aiguille  des 
leures,  ainsi  qu'une  roue  à  six  dents  28.  Cette 
oue  28  engrène  avec  un  mobile  intermédiare  30 
îchématiquement  représenté  et  pivotant  sur  un  plot 
32  fixé  à  la  platine  10.  L'indicateur  de  date  22  est 
solidaire  d'une  denture  34  comportant  trente  et  une 
tents  qui  forment  ensemble  un  anneau  35.  L'an- 
îeau  35  est  monté  pivotant  sur  la  platine  10,  à 
aériphérie  et  coaxialement  aux  aiguilles.  L'indica- 
eur  de  phases  de  lune  24  est  fixé  à  une  roue  36 
comprenant  cinquante-neuf  dents  et  montée  pivo- 
ante  sur  le  canon  de  la  roue  des  heures  26.  La 
tenture  34  et  la  roue  36  sont  entraînées  par  le 
mobile  30,  par  des  moyens  qui  seront  précisés  en 
éférence  aux  figures  3  et  4.  Les  indicateurs  22  et 
14  sont  positionnés  par  des  ressorts  sautoirs  37  et 
38  qui  coopèrent  respectivement  avec  la  denture 
34  et  les  dents  de  la  roue  36. 

Sur  la  figure  3,  on  peut  voir  que  le  mobile  30  a 
teuze  dents  et  effectue  donc  un  tour  en  vingt- 
quatre  heures.  Ce  mobile  30  présente  une  décou- 
3ure,  qui  définit  deux  surfaces  de  came  planes  39, 
*0  et  un  bras  élastique  42.  Le  bras  42  maintient, 
dans  toutes  les  positions  angulaires  du  mobile  30, 
es  surfaces  de  came  39,  40  en  appui  contre  le  piot 
cylindrique  fixe  32,  qui  présente  un  méplat  44. 

Ce  mobile  30  présente  un  premier  organe 
d'entraînement,  qui  est  constitué  par  une  dent  46, 
plus  longue  que  les  autres  et  de  profil  particulier.  A 
chaque  tour  du  mobile  30,  la  dent  46  saisit  une 
dent  de  la  denture  34,  dont  seule  une  partie  est 
représentée  à  la  figure  3.  A  chaque  passage,  la 
dent  46  fait  avancer  la  denture  34  d'un  pas  d'une 
façon  décrite  ci-après. 

La  roue  30  porte  encore  une  goupille  48,  qui 
constitue  un  second  organe  d'entraînement.  A  cha- 
que  tour  de  la  roue  30,  la  goupille  48  saisit  une 
dent  de  la  roue  à  cinquante-neuf  dents  36  et  la  fait 
avancer  d'un  pas.  Comme  la  révolution  synodique 
de  la  lune  a  une  durée  d'environ  vingt-neuf  jours  et 
demi,  soit  la  durée  entre  deux  conjonctions  succes- 
sives  avec  le  soleil,  la  roue  36  effectue  un  tour 
approximativement  en  deux  lunaisons. 

Si  le  plot  32  était  entièrement  cylindrique,  la 
pointe  de  la  dent  46  parcourerait  l'arc  de  cercle  50. 
Avant  d'arriver  dans  la  position  représentée  au 
dessin,  la  surface  de  came  39  a  toutefois  commen- 
cé  à  pivoter  autour  de  l'arête  52  du  plot  32,  jusqu'à 
ce  que  cette  surface  de  came  39  se  soit  plaquée 

contre  le  méplat  44,  puis  eue  a  poursuivi  son 
mouvement  en  pivotant  autour  de  l'arête  54  du  plot 
32.  Au  cours  de  l'angle  de  rotation  décrit  du  mobile 
30,  celui-ci  se  déplace  évidemment  en  direction  de 

5  l'anneau  35.  La  pointe  de  la  dent  46  parcourt  ainsi 
la  courbe  56.  Autrement  dit,  la  dent  46  plonge  plus 
profondément  dans  la  denture  de  l'anneau  35  que 
si  le  mobile  intermédiaire  30  était  calé  sur  un  axe 
pivoté  dans  des  paliers  fixes,  ainsi  que  c'était  le 

<o  cas  dans  les  mouvements  connus.  De  cette  façon, 
l'entraînement  de  l'anneau  35  est  assuré,  même  si 
les  dimensions  du  mouvement  sont  réduites. 

Au  cours  de  la  plongée  décrite,  la  dent  46  est 
entrée  en  contact  avec  la  dent  58  de  l'anneau  35, 

15  qui  occupait  alors  la  position  de  la  dent  60,  et  a 
entraîné  cette  dent  58  avec  elle,  jusqu'à  ce  que 
l'arête  du  sautoir  37  ait  passé  au-delà  d'une  dent 
de  l'anneau  35.  A  cet  instant,  c'est  le  sautoir  37  qui 
a  parachevé  brusquement  l'avance  de  l'anneau  35 

io  jusqu'au  moment  où  il  s'est  engagé  dans  rentre- 
dent  suivant  de  la  denture  de  l'anneau  35. 

Au  fur  et  à  mesure  que  la  surface  de  came  39 
pivote  autour  de  l'arête  54  du  plot  32,  le  mobile  30 
s'éloigne  progressivement  de  l'anneau  35  en  se 

25  rapprochant  de  la  roue  36.  Au  cours  de  cet  angle 
de  rotation  du  mobile  30,  la  goupille  48  suit  l'arc  de 
courbe  62,  en  plongeant  dans  la  denture  de  la  roue 
36. 

La  position  représentée  au  dessin  est  celle 
30  dans  laquelle  la  goupille  48  est  précisément  entrée 

en  contact  avec  la  dent  64  de  la  roue  36.  En 
poursuivant  sa  rotation,  le  mobile  30  va  entraîner  la 
dent  64,  à  l'aide  de  la  goupille  48,  assez  loin  pour 
que  le  sautoir  38  coopérant  avec  la  roue  36  passe 

35  dans  l'entre-dent  suivant,  en  parachevant  brusque- 
ment  l'avance  de  cette  roue  36. 

On  constate  que  grâce  au  mouvement  parti- 
culier  du  mobile,  il  est  possible  d'augmenter  la 
sécurité  entre  la  goupille  48  et  la  dent  suivant  la 

40  dent  64  comparativement  à  la  sécurité  que  permet- 
trait  un  mobile  pivotant  dans  un  palier  fixe. 

En  actionnant  la  couronne  de  mise  à  l'heure  de 
manière  à  faire  tourner  les  aiguilles  dans  le  sens 
antihorairee,  la  goupille  48  entre  en  contact  avec  la 

45  dent  de  la  roue  36,  qui  occupe  la  position  de  la 
dent  64.  Elle  entraîne  donc  la  roue  36  en  arrière, 
mais  pas  suffisamment  loin  pour  que  le  sautoir 
correspondant  s'engage  dans  l'entre-dent  précé- 
dent,  car  la  goupille  48  parcourt  l'arc  62  en  sens 

50  inverse,  ce  qui  l'éloigné  de  la  roue  36  et  la  fait 
rapidement  sortir  de  la  denture  de  cette  roue.  Cet 
agencement  permet  la  mise  à  jour  de  l'indicateur 
des  phases  de  lune  simplement  en  faisant  tourner 
les  aiguilles  de  la  montre  successivement  en  arriè- 

55  re  et  en  avant  de  manière  à  faire  passer  la  goupille 
48  d'bord  derrière  la  dent  qui  occupe  la  position  de 
la  dent  64  sans  changer  en  définitive  la  position  de 
cette  dent,  et  ensuite,  à  entraîner  cette  dent  pour 

3 
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aire  avancer  la  roue  36  d'un  pas. 
Pour  assurer  cette  mise  à  jour  de  l'indicateur 

tes  phases  de  lune  dans  les  meilleures  conditions 
possibles,  il  surfit  d'agencer  les  moyens  qui  dépla- 
cent  transversalement  le  mobile  30  de  manière  que 
'organe  d'entraînement  de  la  roue  36  commence  à 
se  rapprocher  de  cette  roue  dès  que  l'autre  organe 
d'entraînement  a  pousse  l'anneau  35  au-delà  d  la 
DOinte  de  son  sautoir. 

La  mise  à  jour  de  l'anneau  35  peut  s'effectuer 
je  façon  similaire.  De  préférence,  le  mouvement 
je  la  montre  sera  toutefois  équipé  d'un  mécanisme 
connu,  qui  permet  d'entraîner  l'anneau  35  rapide- 
ment  autour  du  mouvement,  en  actionnant  en  rota- 
:ion  la  couronne  de  mise  à  l'heure  préalablement 
:irée  en  position  axiale  moyenne. 

L'entraînement  des  indicateurs  décrits  est  ga- 
-anti  dans  les  mêmes  conditions  de  fabrication,  de 
montage  et  de  sécurité  sur  un  mouvement  de 
montre-bracelet  de  dame.  Par  ailleurs,  les  mêmes 
avantages  sont  conservés  si  l'indicateur  des  pha- 
ses  de  lune  est  excentré.  Les  meilleurs  résultats 
sont  obtenus  lorsque  les  moyens  produisant  la 
translation  du  mobile  intermédiaire  déplacent  son 
axe  de  rotation  au  moins  approximativement  dans 
e  plan  passant  par  les  axes  de  rotation  des  deux 
indicateurs  en  question. 

Revendications 

3.  Mouvement  selon  la  revendication  l,  dans 
lequel  ledit  mobile  intermédiaire  est  constitué  par 
une  roue  dentée,  caractérisé  en  ce  que  ledit  pre- 
mier  organe  d'entraînement  de  cette  roue  dentée 

5  (30)  est  constitué  par  une  dent  (46)  plus  longue 
que  les  autres  et  en  ce  que  ledit  second  organe 
d'entraînement  est  constitué  par  une  goupille  (48) 
plantée  dans  ladite  roue  dentée  (30). 

4.  Mouvement  selon  la  revendication  2  ou  3, 
(0  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  (32,  39,  40, 

42,  44)  déplacent  l'axe  dudit  mobile  intermédiaire 
(30)  dans  un  pian  passant  par  les  axes  de  rotation 
de  l'indicateur  (35)  du  quantième  et  de  la  roue  (36) 
à  cinquante-neuf  dents. 

is  5.  Mouvement  selon  la  revendication  3  ou  4, 
dans  lequel  ledit  mobile  intermédiaire  est  entraîné 
en  rotation  par  une  roue  dentée,  calée  sur  le  canon 
d'une  roue  des  heures,  caractérisé  en  ce  que  la 
roue  (36)  à  cinquante-neuf  dents  et  l'indicateur  (35) 

20  du  quantième  sont  coaxiaux  à  la  roue  des  heures. 
6.  Mouvement  selon  l'une  des  revendications  2 

à  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  (32,  39, 
40,  42,  44)  commencent  à  déplacer  le  second  (48) 
desdits  organes  d'entraînement  en  direction  de  la 

25  roue  (36)  à  cinquante-neuf  dents  aussitôt  après 
que  le  premier  (46)  desdits  organes  d'entraînement 
a  pousse  l'indicateur  (35)  du  quantième  au-delà  de 
la  pointe  du  sautoir  qui  l'immobilise  dans  ses  posi- 
tions  de  repos. 

30 

1.  Mouvement  de  montre  comprenant  un  indi- 
cateur  de  quantième  muni  d'une  denture  de  trente 
et  une  dents,  un  indicateur  de  phases  de  lune 
solidaire  d'une  roue  à  cinquante-neuf  dents,  un  35 
mobile  intermédiaire,  entraîné  en  rotation  par  le 
mouvement  de  la  montre  à  raison  d'un  tour  en 
vingt-quatre  heures,  qui  fait  avancer  ces  indicateurs 
d'un  pas  à  chaque  tour,  caractérisé  par  des 
moyens  (32,  39,  40,  42,  44)  qui,  au  cours  d'un  40 
angle  prédéterminé  de  rotation  dudit  mobile  inter- 
médiaire  (30),  déplacent  ce  dernier  en  direction  de 
la  denture  de  l'indicateur  (35)  du  quantième,  et  qui, 
au  cours  d'un  autre  angle  prédéterminé  de  rotation 
dudit  mobile  intermédiaire  (30),  déplacent  celui-ci  45 
en  direction  de  la  roue  (36)  à  cinquante-neuf  dents. 

2.  Mouvement  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  mobile  intermédiaire  (30) 
présente  un  premier  organe  d'entraînement  (46) 
qui  plonge  dans  la  denture  de  l'indicateur  (35)  du  50 
quantième  et  le  fait  avancer  d'un  pas,  lorsque  ce 
mobile  (30)  est  déplacé  en  direction  de  cette  den- 
ture,  et  un  second  organe  d'entraînement  (48)  qui 
saisit  une  dent  de  la  roue  (36)  à  cinquante-neuf 
dents  pour  faire  avancer  cette  roue  (36)  d'un  pas,  55 
quand  ledit  mobile  (30)  a  été  déplacé  en  direction 
de  cette  roue  (36). 
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